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au service aux tables, au bar, et à tous les autres travaux et fonctions reliés l’administration 
et exploitation dudit restaurant. » 
 

[2] Pour sa part, la Ville de Montréal, la Ville, est un service public au sens de 
l’article 111.0.16 (1) du Code du travail1, le Code. 

[3] Le 25 avril 2007, le gouvernement du Québec adopte le décret n° 319-2007, 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir les services essentiels en période de 
grève. 

[4] En vertu de la Loi modifiant le Code du travail concernant le maintien des services 
essentiels dans les services publics et dans les secteurs public et parapublic2, un 
employeur et une association accréditée d’un service public visé par un décret adopté 
avant le 30 octobre 2019 sont réputés visés, à compter de cette date, par une décision 
du Tribunal ordonnant le maintien des services essentiels en cas de grève. 

[5] Le 27 mars 2026, conformément à l’article 111.0.23 du Code, le syndicat transmet 
un avis de grève à durée déterminée de trois (3) jours, commençant le 15 avril 2026 à 
6 h et se terminant le 18 avril 2026 à 6 h. À cet avis, il joint une liste des services 
essentiels qu’il propose de maintenir lors de la grève. 

[6] Le Tribunal convoque une séance de conciliation pour le 1er avril 2026, qui se 
poursuit le 2 avril et à la suite de laquelle les parties concluent une entente. 

[7] En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 111.0.19 du Code, le 
Tribunal doit évaluer la suffisance des services essentiels prévus à cette entente et 
s’assurer que la santé ou la sécurité publique ne sont pas compromises par cette grève. 

[8] Pour les raisons qui suivent, le Tribunal conclut que ces services sont suffisants 
pour que la santé ou la sécurité de la population ne soient pas mises en danger lors de 
la grève annoncée. 

LE PROFIL DE LA VILLE DE MONTRÉAL 

[9] En 2025, la population de la Ville de Montréal s’élève à plus de deux millions 
d’habitants. Celle-ci possède quelque 1 861 édifices et plus de 300 lieux de travail. Afin 
de répondre à sa mission, la Ville compte 19 arrondissements et 31 bureaux/services 
municipaux. 

 
1  RLRQ, c. C-27. 
2  L.Q. 2019, c. C-20. 
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etc., afin de respecter la règlementation en vigueur et d’assurer la santé et la sécurité 
publique. 

[18] Les activités d'entretien incluent notamment le dépannage, la calibration, la 
configuration, ainsi que la maintenance corrective et préventive dans le but de garantir la 
disponibilité et la fiabilité des équipements industriels nécessaires à la continuité de 
service. 

Le service du matériel roulant et des ateliers 

[19] On retrouve 377 cols bleus dans ce service. Leur travail vise à assurer la 
disponibilité, la fiabilité, la sécurité et le bon fonctionnement des véhicules et équipements 
spécialisés utilisés dans les différentes unités administratives de la Ville, dont le Service 
de Police et le Service de sécurité incendie. 

[20] Les cols bleus sont responsables de l’inspection et de la livraison des véhicules 
neufs destinés aux arrondissements, de l’entretien et de la réparation des postes de 
carburant, ainsi que de l’entretien des véhicules utilisés pour la collecte des matières 
résiduelles, l’entretien et l’arrachage des végétaux, le déneigement, l’entretien du réseau 
d’eau et d’égouts et le maintien du réseau routier (colmatage des nids-de-poule, entretien 
des feux de circulation, etc.). 

[21] Ils assurent également la réparation et la production de vannes de rechange pour 
le réseau de distribution d’eau potable, ainsi que la fabrication de mobilier urbain. Enfin, 
le Service veille au bon fonctionnement des équipements de télécommunication intégrés 
aux véhicules de travaux publics et à la diffusion publique des travaux des différentes 
instances de la Ville, telles que les commissions, les conseils municipaux et 
d’agglomération. 

Le Service de la gestion et de la planification immobilière 

[22] Le Service a recours à 363 cols bleus qui contribuent à l’entretien, à la sécurité et 
à la fonctionnalité des bâtiments municipaux. Le personnel assure notamment la 
protection et la sécurité des personnes, des immeubles et des biens sous sa 
responsabilité. De plus, il voit à la réfection, à la modification, à la fabrication; à l’entretien, 
au remplacement et à l’installation des différentes composantes pouvant se trouver dans 
un immeuble, telles que la tuyauterie, les systèmes mécaniques de réfrigération, de 
ventilation et de climatisation, de même que la programmation et l’installation d’ 
équipements de type pneumatique, électronique, hydraulique et électromécanique. 
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assurent la réception des marchandises et leur distribution vers les différentes unités 
administratives, etc. 

Le Service des Infrastructures et du réseau routier 

[30] Le réseau routier de la Ville comprend environ 4 100 km de voies de circulation 
(réseaux artériel et local), 6 500 km de trottoirs, auxquels s’ajoutent les pistes cyclables 
et les ruelles. Par ailleurs, le réseau de signalisation routière comprend 
2 343 intersections avec feux de circulation. 

[31] On retrouve un salarié col bleu au poste de préposé au service laboratoire. Il 
assure l’entretien, le fonctionnement du laboratoire de génie civil des matériaux et du 
bâtiment principal. En outre, il effectue d’autres tâches, telles que le prélèvement 
d’échantillons de béton et d’asphalte sur les chantiers afin de vérifier leur qualité. 

[32] Par ailleurs, le Service fait des prêts de service pour un total de 35 salariés cols 
bleus, d’une part, à l’entreprise Six Flags (la Ronde - un col bleu) et, d’autre part, auprès 
de l’Agence de mobilité durable (34 cols bleus). 

LES ARRONDISSEMENTS 

[33] Dans chacun des dix-neuf arrondissements, on retrouve des cols bleus qui 
peuvent intervenir à des niveaux variables selon qu’il y ait de la sous-traitance à l’externe 
ou de la délocalisation de tâches vers d'autres arrondissements. 

[34] De façon générale, les cols bleus sont assignés à effectuer diverses tâches reliées 
notamment aux infrastructures municipales, telles que l’entretien et la réparation des 
réseaux d’aqueduc et d’égouts, de même que la réparation des nids-de-poule, le 
nettoyage de la chaussée ainsi que l’entretien des trottoirs, des pistes cyclables et du 
mobilier urbain. De même, ils effectuent le déneigement des chaussées, trottoirs, pistes 
cyclables, ruelles, stationnements et l’épandage d’abrasifs et de fondants sur les trottoirs 
ou la chaussée. Ils participent aux opérations de chargement de la neige. De plus, ils 
voient à l’entretien, la réparation, le nettoyage de même qu’à l’ouverture et la fermeture 
des fontaines, des jeux d’eau, des piscines, des arénas. À ce sujet, ils sont appelés à 
intervenir lors de fuites d’ammoniac dans les arénas. 

[35] Ils sont aussi responsables de l’entretien des bâtiments municipaux et des parcs. 
De plus, ils voient à l’entretien, l’installation et la réparation des feux de circulation, à la 
signalisation sur le réseau routier ainsi qu’à l’éclairage de rue et des parcs. Ils 
interviennent également pour protéger les infrastructures lors de la crue des eaux. Ils 
participent à la collecte des ordures, des matières recyclables et compostables. 







  
1468677-71-2603 9 
  
 
communiqueront avec l’agente de relations du travail/conciliatrice responsable du dossier 
au Tribunal. 

[45] Finalement, si les services prévus à l’entente s’avéraient insuffisants pour ne pas 
mettre en danger la santé ou la sécurité publique durant la grève, le Tribunal peut être 
saisi en tout temps en urgence. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE  que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 2 avril 2026 
et ses annexes sont suffisants pour que la santé ou la sécurité 
publique ne soient pas mises en danger lors de la grève commençant 
le 15 avril 2026, à 6 h et se terminant le 18 avril 2026, à 6 h; 

DÉCLARE  que les services essentiels à fournir pendant cette grève sont ceux 
énumérés à l’entente du 2 avril 2026 et à ses annexes, jointes à la 
présente décision, comme si tout au long récité; 

RAPPELLE  aux parties qu’advenant des difficultés dans la mise en application 
des services essentiels, elles doivent en discuter ensemble afin de 
trouver une solution. À défaut, elles doivent en saisir le Tribunal dans 
les plus brefs délais afin que celui-ci puisse leur fournir l’aide 
nécessaire. 

 

 __________________________________ 
 Guy Blanchet 
 
 
 
Me Guillaume Desrochers 
Pour l’association accréditée 
 
Mme Mélissa Paquin 
Pour l’employeur 
 
 
Date de la mise en délibéré : 7 avril 2026 

 
GB/sz 
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ANNEXE 
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